
OVS 
Œuvre à Vocation Scolaire 

Erstein/Benfeld 

 

Nom et adresse de l’école : …………………………………………………………………………………………… 

     …………………………………………………………………………………………… 

     …………………………………………………………………………………………… 

e-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nombre de classes : ………………… (toutes les classes de l’école doivent cotiser) 

Montant de la cotisation 2020/2021 : 7 € x nombre de classes = ……………… € 
 

Veuillez compléter le tableau ci-dessous (utiliser le deuxième tableau, si insuffisant) : 

(une ligne par classe – un directeur entièrement déchargé cotise individuellement) 
 

Nom et prénom des enseignants Classe Signature 

Directeur(trice) : 

 

  

   

   

   

   

   

 

Les enseignants dont le nom est mentionné dans le tableau sont membres de l’OVS. 

A ce titre, leur classe peut bénéficier du prêt de matériel et des subventions pour 

classe transplantée, sous réserve du paiement de la cotisation avant le 30 octobre 2020. 
Décision de l’AG du 26/02/16 : il faut cotiser au moins 3 ans pour bénéficier des subventions 

pour classe transplantée. 

Les demandes de subvention doivent être adressées au plus tard le 31 août de l’année écoulée. 
 

Merci de joindre un chèque à l’ordre de l’OVS et d’envoyer le tout avant le 30/10/20 à : 

OVS - Ecole Briand – Place Aristide Briand – 67230 BENFELD. 
 

 

Conservez une copie de cette feuille et du chèque pour votre comptabilité.   

 

Tournez, SVP ! 

 

COTISATION 2020/2021 



TOMBOLA 
 

La tombola, organisée en mars-avril, constitue une des seules ressources financières de 

l’OVS. Il est donc important que chacun se sente concerné par son organisation. De plus, 

le fait de participer, même modestement, montre votre attachement aux valeurs de 

l’association. 25% des sommes récoltées sont conservés par l’école. 

Attention : seules les écoles ayant participé à la tombola peuvent prétendre aux 

subventions pour classes transplantées (Assemblée générale du 19/02/09). 

Il y a un lot gagnant pour cinq carnets + un gros lot. 

Pas de retour des invendus : tout carnet reçu devra être payé. Il est cependant 

possible de « s’arranger » entre écoles. 

 

Merci de bien vouloir compléter ci-dessous : 
 

L’école  …………………………………………………………………………………………………… s’engage à vendre, lors 
 

de la tombola OVS, …………………… carnets (obligatoirement un multiple de 5). 
 

 

Date :     Signature : 

 

 

Attention : la vente des billets ne devra pas se faire sur la voie publique. 
 

N’oubliez pas de faire valider la participation de votre école à cette tombola lors du 1er  

conseil d’école. 
 

 

Suite du tableau de la 1ère page : 
 

Nom et prénom des enseignants Classe Signature 

   

   

   

   

   

   

   

Vous pouvez nous contacter par mail : ovs.erstein@orange.fr 


